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Munshausen, le 1er décembre 2010 

 

Rapport sur la réunion du GAL LEADER Clervaux-Vianden  
du 29.11.2010 à 20:00 heures 

 
Ont participé à la réunion du GAL LEADER Clervaux-Vianden, qui s’est tenue au «Gemengenbau» à 
Munshausen le 29.11.2010 à 20:00 heures: 
Membres du GAL : Eilenbecker Camille, Heftrich Michel, Thelen Norbert, Majerus Jean, Majerus Lucien, 
Geimer Alwin, Wouters Adrien 
Observateurs : Gils Roger, Laroche Patrick 
Autres : Lutgen-Ferber Joëlle, Steichen Bob, Hentz Aline 
Excusés: 
Membres du GAL : Differding Dif, Dimmer Fränk, Eicher Emile, Lentz Jeanny, Ries-Ferring Simone, Schmit 
Charel, Schmitz Jean-Marie, Simon Odile, Thielen Raymond, Lutgen Thierry, Mathieu Christian, Morn 
Norbert, Willems Helmut 
Observateurs : Barthel Jules, Bassing Charel, Braquet Romain, Degrand Joseph, Lafleur-Schaeffer 
Madeleine, Leonardy François, Rinnen Henri, Rossler François, Turmes Camille, Weber Carlo 
Autres : Bertemes Claude, Blitgen Tom, Braconnier Luc, Dahlem Richard, Heinen Roland, Jacobs Luc, 
Karier Yves, Kayser Christian, Meyer François, Meyers Lucien, Paasch Brigitte, Reitz Anke, Renckens Paul, 
Wester Romain. 
 
7 de 20 membres du GAL ont été présents.  
2 de 12 observateurs du GAL Clervaux-Vianden ont été présents. 
___________________________________________________________________________ 
 
Ordre du jour:  
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Approbation du rapport de la réunion du 10.06.2010  vote 
3. Adhésion de l’ORTAL au GAL Clervaux-Vianden  vote 
4. Projet RESONORD :  ° prolongation du projet et réorganisation du budget  Vote 

        ° situation actuelle 
5. Projet « Skulpturen am NP OUR » Frënn vam Ourdall  Information, présentation 

du projet 
6. Décompte provisioire LEADER 2010 
7. Budget prévisionnel LEADER 2011 
8. Landakademie : situation actuelle 
9. Date de la prochaine réunion 
10. Divers 

 LEADER Dag 2010 « Eis Regioun – e Genoss »  27.11.2010 (feedback) 
 Projet Interreg « Habitreg.net » 
 Europe Direct Munshausen 
 Eltereschoul : Demande d’avance de subside 

 
___________________________________________________________________________ 
 

 
Groupe d’action locale LEADER Clervaux-Vianden 

Bureau LEADER Munshausen 
11, Duerefstrooss    L-9766 Munshausen 

Tél.: +352 92 99 34 – Fax: +352 92 99 85 
Email: cv@leader.lu – Internet: www.cv.leader.lu  
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M. Jean Majerus souhaite la bienvenue aux membres du GAL et aux observateurs.  
 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour est accepté par les membres du GAL LEADER Clervaux-Vianden. Etant 
donné que seulement 7 de 20 membres sont présents à la réunion, aucune décision 
pourra être prise. M. Majerus propose aux membres présents de respecter l’ordre du jour 
et de se prononcer avec des avis sur les différents points énumérés. Ainsi, lors des 
procédures écrites, les membres absents peuvent consulter le rapport de la présente 
réunion pour avoir des détails supplémentaires. 
Mme Lutgen-Ferber propose de préparer un formulaire de procuration de vote. En cas 
d’empêchement, le membre du GAL en question pourrait au préalable donner son droit 
de vote à un des membres du GAL présents.   
 
2. Approbation du rapport de la réunion du 12.10.2009 
 
Le rapport est accepté et signé par les membres présents. 
 
3. Adhésion de l’ORTAL au GAL Clervaux-Vianden 
 
L’Office Régional du Tourisme des Ardennes Luxembourgeoises (ORTAL) a posé sa 
candidature pour adhérer au GAL Leader Clervaux-Vianden. Suivant la convention : 
« L’admission doit faire l’objet d’une demande écrite au président du groupe et d’un avis 
du Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural, autorité 
compétente. La décision d’admission se fait par vote à majorité qualifiée des membres 
du comité ».  
Le Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural a donné son 
accord le 6 juillet 2010. A côté du GAL Clervaux-Vianden, l’ORTAL a également introduit 
une demande d’adhésion au GAL Leader Redange-Wiltz.  
 
Les membres du GAL donnent unanimement leur avis favorable quant à l’admission de 
l’ORTAL en tant que membre du GAL Clervaux-Vianden. Cette décision devra être 
confirmée via procédure écrite.   
 
4. Projet RESONORD : Prolongation du projet et réorganisation du budget 

    Situation actuelle 
 
Mme Lutgen-Ferber explique aux membres du GAL que le projet pourra être prolongé 
jusqu’au 22 janvier 2012. Selon la demande préalable, la clôture du projet était prévue 
pour octobre 2010. Or, suite à des changements imprévus, une partie des frais de 
personnel a pu être financée par le projet introduit sous l’année européenne de la 
pauvreté et de la solidarité, dont l’UE et le Ministère de la famille cofinancent 75%.  
 
En 2010, les frais de personnel, (salaires des assistantes sociales et du coordinateur) 
seront financés par la convention entre les communes membres.  
 
Les 3 budgets en question (LEADER, Année européenne et Convention) seront à 
présentés au ministère pour bien identifier les différentes sources de financement et 
pour bien montrer qu’il n’y a pas de double financement.  
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Les membres acceptent la nouvelle répartition de budget ainsi que la demande de 
prolongation à l’unanimité des voix. Cette décision devra être confirmée via procédure 
écrite.   
 
Par la suite, Mme Lutgen-Ferber présente la situation actuelle du projet. Le budget de 
l’établissement publique RESONORD pour 2011 sera envoyé lors des prochains jours 
aux 14 communes membres. Le taux de participation des communes pour 2011 
sera fixée à 24 €/habitant budget ordinaire et 4 €/habitant budget extraordinaire. 
 
Les nouveaux bureaux dans la ‘Résidence Al Post’ ne seront pas prêts pour le 1ier janvier 
2011. Pour la période transitoire, la commune de Hosingen a mis une salle à disposition 
dans leur administration. Des rendez-vous personnels entre assistantes sociales et 
futurs clients peuvent y avoir lieu. Tel est également le cas pour les antennes. Ces 
dernières sont prêtes pour le 01.01.2011.   
 
5. Projet «Skulpturen am NP OUR» Frënn vam Ourdall 
 
Une description du projet et une présentation Power Point ont été envoyées pour 
information aux membres du GAL.  
 
M. Eilenbecker informe les membres présents sur le nouveau projet «Skulpturen am NP 
Our». Vu que le parc naturel de l’Our est difficilement visible dans notre région, 
l’association ‘Frënn vam Ourdall’ a eu l’idée d’installer des sculptures sur les ronds-
points ou sur d’autres places marquantes de la région. Afin de réaliser ce projet, les 
responsables ont prévu de lancer un concours après lequel un jury tranchera entre les 
propositions. Finalement 4 projets seront retenus et installés dans la région.  
 
Budget prévisionnel : Total: 100%    49.000€ 
    Cofinancement: 67%  32.830 € 
    Participation propre : 33%  16.170 € 
 
Les ‘Frënn vam Ourdall’ prendront en charge la part privée. M. Eilenbecker précise que le 
projet ne pourra être réalisé qu’en partenariat avec le parc naturel de l’Our. Il précise 
également de prendre contact avec M. Luc Braconnier (responsable culture nord du 
Ministère de la culture) afin d’assister la réalisation du projet.  
  
Les membres du GAL donnent leur accord de principe. Ils proposent à l’asbl de préparer 
la demande préalable ainsi qu’une description détaillée du projet. Une décision définitive 
ne pourra être prise après procédure écrite.   
 
6. Décompte provisoire LEADER 2010 
 
Mme Lutgen-Ferber présente en bref le décompte provisoire de 2010. Les frais de 
fonctionnement s’élèvent à 153.086,65 € et la somme total des projets s’élève à +/- 
150.000 €.  
 
7. Budget prévisionnel LEADER 2011 
 
Mme Lutgen-Ferber présente aux membres le budget prévisionnel 2011. Les frais de 
personnel diminueront en 2011 puisque Mme Hentz quittera le bureau Leader pour le 
31 décembre 2010. Elle aura une nouvelle tâche à partir du 1ier janvier au projet 
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Resonord à Hosingen. Mme Denis reprendra le travail en avril 2011 à mi-temps. A partir 
du 1ier  janvier 2010 Mme Bernard travaillera à mi-temps.  
 
8. Landakademie: situation actuelle 
 
M. Steichen présente la situation actuelle du projet Landakademie. Un cofinancement de 
50% a été accordé par le  Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et du 
Développement rural. Les 50% restants seront financés par les communes membres des 
quatre GAL du projet Landakademie. Pour Clervaux-Vianden, la part du budget pour  
2011 sera financée par le fond des cotisations communales restant de la période 
Leader+.  
La prochaine édition ‘Lernfest 2011’ aura lieu le 5 juin 2011 à Echternach. 30 
associations se sont déjà inscrites.  
Les prochaines tables rondes seront organisées début 2011, dont une dans notre 
région. Les thématiques  éventuelles sont: la formation continue en milieu rural, le prix 
de l’eau, la réorganisation des services de secours,... .  
 
9. Divers 
 

o LEADER Dag 2010 ‘Eis Regioun – e Genoss’ 27.11.2010 
Le LEADER Dag a eu lieu le 27.11.2010 à Grevenmacher sur le bâteau ‘Princesse 
Marie-Astrid’. Le film, réalisé par les responsables du projet PIR 2 était bien un 
succès. Des DVD (copies du film) pour les bureaux Leader sont en production. 
En 2011, la prochaine édition du « LEADER Dag » aura lieu à Ettelbruck lors de la 
foire agricole. Notons qu’en 2011, LEADER fêtera son 20ième anniversaire.  

 
o Interreg:  

Une conférence de presse a eu lieu le 30 novembre 2010 pour présenter le 
projet. Au préalable,  un séminaire avec les partenaires du projet avait eu lieu à 
Hosingen afin d’avancer sur la première phase du projet. Celle-ci consiste entre 
autres de faire un état des lieux sur la situation de l’habitat rural dans la région 
du SICLER et du Parc naturel de l’Our. Le CEPS a été choisi comme prestataire 
externe pour cette première phase.   
 

o Europe Direct Munshausen 
M. Steichen a participé à l’assemblée générale à Anvers. Pour 2011, le calendrier 
des activités étant proche de celui de 2010. 
 

o Eltereschoul 
Le poste de l’éducateur gradué sera publié cette semaine dans la presse 
luxembourgeoise. Ce dernier ne sera pas financé par LEADER, mais par la 
convention entre la fondation Kannerschlass et le Ministère de la famille. 
Afin de pouvoir lancer le projet, les responsables de la fondation Kannerschlass 
ont demandé une avance financière. Les membres du GAL présents se 
prononcent en faveur de cette demande. Une demande d’avance de subside sera 
préparée et envoyée aux membres du GAL via procédure écrite.  
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___________________________________________________________________________ 
Signature du procès-verbal de la réunion conformément à l’article 5/b de la convention : 

 
 
M. DIFFERDING Dif 
(Jugendtreff asbl) 
 

 
M. DIMMER Frank 
(Parc Naturel de l’Our) 

 
M. EICHER Emile 
(SICLER) 
 

 
M. EILENBECKER Camille 
(Frënn vam Ourdall asbl) 

 
M. THELEN Norbert 
(ESIN asbl) 
 

 
M. HEFTRICH Michel 
(Interformations asbl) 

 
Mme LENTZ Jeanny 
(Forum pour l’emploi asbl) 
 

 
M. LUTGEN Thierry 
(Anne asbl) 
 

 
M. MAJERUS Jean 
(Parc Naturel de l’Our) 
 

 
M. MAJERUS Lucien 
(SICLER) 
 

 
M. MATHIEU Christian 
(Fondation Hëllef fir d’Natur) 
 

 
M. MORN Norbert 
(SICLER) 
 

 
Mme RIES-FERRING Simone 
(ESIMSO asbl) 
 

 
M. SCHMIT Charel 
(Caritas Accueil et Solidarité asbl) 
 

 
M. SCHMITZ Jean-Marie 
(LNVL Kanton Cliärref asbl) 
 

 
Mme SIMON Odile 
(Cube 521 asbl) 
 

 
M. THIELEN Raymond 
(Parc Naturel de l’Our) 
 

 
M. GEIMER Alwin 
(EBLUL asbl) 

 
M.WILLEMS Helmut 
(Université de Luxembourg) 

 
M. WOUTERS Adrien 
(De Cliärrwer Kanton asbl) 
 

 


